
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'agriculture et de
l’alimentation

AVIS PORTANT EXTENSION D'UN ACCORD INTERPROFESSIONNEL RELATIF AU SECTEUR DE
L'HUILE D'OLIVE DE LA REGION CORSE PAR ARRETE INTERMINISTERIEL

L'accord interprofessionnel conclu dans le cadre du Syndicat interprofessionnel des oléiculteurs de Corse
applicable aux campagnes 2021/2022 à 2023/2024 est étendu par arrêté du 18 février 2022 publié au JORF
n°49 du 27 février 2022, à l'exception de la dernière phrase du point 2 de l'accord relative à l'application de
pénalités. 






